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2020/5339 - OUVERTURE DU GROUPE SCOLAIRE JULIEN DURET, 
PLACE J. DURET, LYON 8E (DIRECTION DE 
L'EDUCATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 15 janvier 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Le nouveau groupe scolaire Julien Duret, d’une capacité de 22 classes, situé place Julien 
Duret à Lyon 8ème ouvrira ses portes à la prochaine rentrée scolaire de septembre 2020.  
 
Pour cette rentrée scolaire, il est prévu la création de 5 classes en élémentaire et de 5 
classes en maternelle. 

 
Cette école est conforme au programme type des écoles de la Ville de Lyon : en plus des 
salles de classe,  elle disposera d’un restaurant scolaire, d’un gymnase, d’une salle 
informatique, d’un cabinet médico-social, un Lieu Accueil Parents (LAP) et autres locaux 
inhérents au bon fonctionnement d’une école. 
 
Il est précisé que la Ville de Lyon a préparé ce projet d’ouverture d’école avec la 
Direction des services départementaux de l’Éducation nationale du Rhône. 
 
L’article L 2121-30 du code général des collectivités territoriales, repris dans l’article L 
212-1 du code de l’éducation, prévoit que « le Conseil municipal décide de la création et 
de l’implantation des écoles et classes élémentaires et maternelles d’enseignement public 
après avis du représentant de l’Etat dans le département ». 
 
Monsieur le Préfet a été saisi pour avis. 
 

Vu l’article L 2121-30 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L 212-1 du code de l’éducation ; 
 
Vu l’avis du Préfet en date du 8 janvier 2020 ; 
 
Vu l'avis du Conseil du 8e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission éducation - petite enfance - université - jeunesse - 

vie associative - sports ; 
 
Vu le rectificatif mis sur table : 

 
Dans LES VISAS, lire : 
 
- lire :  
 
« Vu l’avis du Préfet en date du 8 janvier 2020 ; » 
 
- au lieu de :  
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« Vu l’avis du Préfet en date du XX XX XXXX ; » 

DELIBERE 

 
 
L’ouverture du groupe scolaire Julien Duret, situé place Julien Duret, Lyon 8ème, à 
compter de la rentrée scolaire 2020/2021, est approuvée. 
  
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Guy CORAZZOL 


